Extrait de la réunion du Conseil Municipal du 16 juin 2009
Le  seize juin deux mil neuf, vingt heures trente, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Marcel Boinet, Maire.

Etaient présents :
Mesdames Laurence Pruvot, Martine Rousselle, Pascale Gaudon, Johanna Pierre-Louis
Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jackie Dupont, Jacques Wattebled, Alain Molliens, Benoit Durand, Bruno Godin, Jean-Pascal Compagnon
Absents excusés :
 Alain Spriet qui donne procuration à Jacques Wattebled




Jeanine Guimard qui donne procuration à Marcel Boinet

Absents : Nicolas Savreux


Lecture du compte rendu de la séance précédente. Pas d’observation.

Johanna Pierre-Louis est désignée secrétaire de séance.

Désherbage de la peupleraie

Par l’intermédiaire du groupement de gestion forestière, les pépinières du val de noye proposent le désherbage de la peupleraie pour un montant de 480 euros ht.

Vote : pour 14
contre 00
abstention 00
Tarif emplacement réderie

Le conseil municipal doit acter le prix de location des emplacements de la réderie à savoir : 5 €

les 2 mètres pour les particuliers et 20 € les 2 mètres pour les professionnels et assimilés.

Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Eclairage public lotissements de la Garenne

Selon le modèle de candélabres, à choisir, le montant de l’opération de remplacement des 64 points d’éclairage du lotissement la garenne est estimé entre 157 630 € et 169 470 €.
Monsieur le Maire est mandaté pour signature des demandes de subvention.
Vote : pour 13
contre 01
abstention 00

Remplacement des cellules d’éclairage public

Le devis établi par l’entreprise Cégélec porte sur le remplacement des cellules par 6 horloges astronomiques pour un montant de 1 853 € ht. 
Vote : pour 00
contre 08
abstention 06
Dans sa délibération, le conseil municipal souhaite approfondir l’étude et trouver la solution optimisant une économie d’énergie.
Achat matériel informatique

La commission finances propose un crédit de 600 € pour l’acquisition d’un ordinateur portable destiné à conforter la rédaction et la mise en page du bulletin.
Vote : pour 14
contre 00
abstention 00

Questions diverses

Il est demandé qu’un courrier soit fait aux établissements « initial BTB » afin de réduire les nuisances sonores nocturnes.
Fin de séance à 21 heures 05
